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UN ESPOIR VITE DEÇU ! 

Le FDVA (Fonds de Développement de la Vie Associative) alimenté par une 

partie des ex-réserves parlementaires devait donner de l’air aux associations. 

Les  petites associations déjà affaiblies par la suppression brutale des emplois 

aidés et l’accès de plus en plus difficile aux subventions ont majoritairement 

essuyé un refus  sur ce dispositif insuffisamment doté au regard du nombre de 

sollicitations. 

La désillusion s’installe durablement d’autant plus et de façon contradictoire que le 

Premier Ministre déclarait  dans son discours du 9 novembre : « les associations 

 apportent une contribution majeure à la construction d’une société inclusive et 

solidaire, et sont au cœur d’une société de la confiance, de l’engagement et de 

l’entraide, et constituent des écoles de démocratie et de citoyenneté ». 

Le recours au financement privé n’apporte pas quant à lui les réponses adaptées, 

d’une part parce que le travail  réalisé par les 1 300 000 associations relève en 

grande partie de la responsabilité de la collectivité nationale dans son rôle social et 

d’autre part parce que l’accès aux fonds de mécénat passe impérativement par 

l’agrément d’intérêt général, procédure pas ou peu adaptée à l’évolution du monde 

associatif et souvent entravée par  la chasse aux niches fiscales conduite par Bercy. 

La loi de finances pour 2019 est particulièrement pauvre pour les associations. Selon 

le CAC (Collectif des Associations Citoyennes) auquel adhère l’association des 

CIGALES de Bourgogne Franche-Comté,  il faudrait budgéter 1 milliard d’€ 

supplémentaire. Un amendement en direct pour des raisons de procédures   n’ayant 

pu être déposé, le CAC engage alors une action auprès des députés pour qu’ils 

déposent eux- mêmes l’amendement. Il nous incite à relayer cet appel dans nos 

territoires auprès de nos députés  1 milliard de plus pour les associations (clic). Cet 

appel rejoint celui du Mouvement associatif (clic)  pour exiger plus de moyens 

(augmentation du FDVA, création d’emplois socialement utiles, développement du 

dispositif DLA). pour en savoir encore plus lisez le communiqué commun CAC et 

Mouvement pour l’Economie Solidaire (clic)   

Alors à vos députés ! 

Daniel Hincelin 

 

 

 

Rendez votre épargne et 

vos compétences utiles 

localement ! 

 

Créez un club CIGALES ! 

 

Contactez l’AR des 

CIGALES BFC par mail 

par téléphone au : 

06 88 50 12 63 

+ d’infos sur notre site internet et 

nos pages de réseaux sociaux 
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Le 17 octobre dernier, cette question a été abordée lors de la rencontre organisée à Dole, par la Région 
Bourgogne Franche-Comté et la CRESS. Pour tous ceux qui se sont engagés dans cette économie particulière, 
encadrée à présent par la loi du 31 juillet 2014, et qui défendent les emplois que génère leur activité, voici 

quelques indicateurs qui peuvent apporter des arguments chiffrés…* 

L’Economie Sociale et Solidaire, 
représente, 10 192 établissements 
employeurs, répondant aux 
critères de la loi de 2014, soit 103 
817 salariés ou 11,8% de 
l’ensemble des emplois salariés 
de la Région BFC. La 
rémunération brute annuelle 
médiane pour un temps plein est 
de 28 614 €. 12 250 communes, 
soit près d’un tiers des communes 
de la région, accueillent sur leur 
territoire un employeur de l’ESS.  

74,3% de ces employeurs sont 
des associations, 14,9% des 
coopératives, 8,5% des 
mutuelles, 2,4% des fondations. 

Près de trois quart des emplois de 
l’ESS dans notre région sont 
concentrés dans quatre secteurs 
d’activité : 43,2% dans l’action 
sociale, 12,9% dans 
l’enseignement, 11,9% en 
finances et assurances, 7,3% 

dans le secteur de la santé. Les 

autres secteurs comme le soutien 
aux entreprises, l’industrie et la 
construction, les sports et loisirs, 
les arts et spectacles, le 
commerce et divers services 
représentent ensemble 24,7%.  

L’ESS est le mode 
d’entreprendre qui comporte 
proportionnellement le plus de 
contrats aidés. C’est avant tout 
dans le champ associatif que 
les contrats aidés sont le plus 
proposés à hauteur de 9,8%. 
56% dans le secteur de l’action 
sociale. L’impact de la baisse 
des contrats aidés sera 
important dans le champ 
associatif. Même si le poids de 
l’ESS est variable d’un territoire 
à l’autre, l’emploi qu’il génère 
dépasse les 10% de l’emploi 
salarié dans chacun des huit 
départements de la région 
Bourgogne Franche Comté.  

D’autres tableaux, d’autres 
analyses ont été proposés. Ils se 
retrouvent tous dans les 
documents de la CRESS, avec 
des focus sur des domaines plus 
particuliers. N’hésitez pas à 
utiliser ces informations, elles 
nous permettent de mieux nous 
défendre et de valoriser nos 
initiatives.  

Le mouvement des Cigales et 
les projets qu’il accompagne 
sont bien entendu des 
contributeurs actifs à la belle 
dynamique de l’économie 
sociale et solidaire. Mais que 
nous sommes fragiles et 
aujourd’hui maltraités, en mode 
survie !  

* Sources : Insee CLAP 2015, SIRENE 
2017, baromètre QVT Chorum-Cides. 
Ces chiffres ont été rassemblés par 
l’observatoire régional de l’ESS piloté 
par la CRESS Bourgogne Franche 
Comté. 

 

 

 

                           

 

 

 

 

Bourgogne Franche-Comté, une Région ESS ? 

 

« Parce que seul  on ne peut pas grand-chose, parce que les CIGALES font partie de la boîte à outils de l’ESS, 

il est encore plus important aujourd’hui de s’unir pour agir. Un pas de plus a été franchi dans l’élargissement 

de nos partenariats avec la signature d’une convention d’action entre le Pôle d’Economie Solidaire de Côte 

d’Or (PES 21) et les Cigales de Bourgogne Franche-Comté. » 

Jean-Guy Lardy président du Pôle et Daniel Hincelin président des  Cigales ont signé cet accord permettant 

d’échanger nos pratiques et de contribuer au développement des deux structures. La plateforme de financement 

participatif Graines d’Action pilotée par le PES 21 fait partie des outils que les deux partenaires s’engagent à employer 

au service des projets d’ESS. 

 

Accord de partenariat avec le Pôle d’Economie Sociale de Côte d’Or 

 

De gauche à droite : D. HINCELIN, Président AR CIGALES BFC et JG LARDY, Président PES 21, Dijon le15 Novembre 2018 



 

 

Les CIGALES ont présenté la finance solidaire et 

échangé avec Frédéric Ménard,  Président de la 

Coursive Boutaric à Dijon et du 52 Battant à Besançon, 

sur les liens entre culture et ESS. Cette intervention a été 

ponctuée par les témoignages de la Ludotaverne 

d’Audincourt et d’Hervé Gourdet, illustrateur et associé 

dans le projet des Escapades Fantastiques. 

www.escapadesfantastiques.com 

 

 

La Coursive Boutaric est installée dans le quartier des 

Grésilles à Dijon. Elle a pour mission de contribuer à la 

dynamisation de la vie du quartier par le biais 

d’interventions et de projets sociaux et culturels. En 2019 

la Coursive déménage dans un local de 500m
2
. 250 m

2 

dédiés aux entreprises culturelles et artistiques, et 250 

m
2 
ouverts aux autres types d’entreprises du quartier. 

www.la-coursive.fr    www.52battant.fr

 

 

                          

Une cinquantaine de personnes ont suivi une ou 

plusieurs étapes de la Balade Découverte des 

Finances Solidaires à Besançon le 8 novembre 

dernier. Cela a permis de voir très concrètement à 

quoi peut servir l'épargne solidaire localement.  

Inauguration d’une nouvelle maison intergénérationnelle 

financée à plus de 50% grâce aux épargnants d’Habitat 

et Humanisme. Rdv à la Biocoop avec Terre de Liens, 

qui achète des terres en BFC pour les louer à des 

maraichers et agriculteurs bio. 

Fin de parcours au PIXEL, bar/restaurant associatif et 

culturel, dans lequel la Cigales la Besace a investi. 

Possibilité d’y payer en PIVE (monnaie locale franc 

comtoise), autre projet local soutenu par le club bisontin. 

Une journée riche en échanges qui illustre bien le but de 

la Plateforme des Finances Solidaires (collectif des 

acteurs de la finance solidaire) : « Informer ensemble 

sur nos différentes manières de donner du sens à 

l’argent. » 

 

Nouveau club à Champagnole                     Soirée avec les Rotariens à Montbard 
 

      

 

 

CIGALES Blé Solidaire de Quétigny,  

Faciliter l’accès à la culture pour tous 

Une balade réussie ! 

Création d’un club CIGALES à Champagnole pour 

entrer dans le capital de la future Biocoop.  Pour 

leur soirée de présentation du projet, les 4 associés 

de la SCOP ont donné la parole à l’Association 

Régionale des CIGALES BFC.  

Très bon accueil de la part de l’assistance prête à 

s’investir financièrement et humainement dans 

l’aventure. 

 

Le ROTARY CLUB de Semur-en-Auxois (21) a reçu à 

Montbard JC. Wambst et D. Hincelin des CIGALES, 

pour présenter le mouvement. Grande première en 

Bourgogne d’échanger avec des rotariens. Le film “ Des 

Cigales et des Hommes” a été une bonne introduction 

à l’échange qui a  suivi.  

L’idée d’une CIGALES sur ce territoire rural va 

maintenant faire son chemin. 

https://www.escapadesfantastiques.com/
http://www.la-coursive.fr/
https://52battant.fr/


 

 

Les cigaliers de Quétigny ont battu le pavé et représenté le mouvement dans divers événements importants de l’ESS 

et la vie des porteurs de projets soutenus en Bourgogne. 

 Salon des CE au Zénith de Dijon avec la plateforme de la Finance Solidaire 

 Participation à la journée de réflexion avec la CAE Envol et Patrick Beauvillard sur le projet  
« Le développement rural par la coopération »  www.institut-territoires-cooperatifs.fr 

 Participation et présence avec le PES 21 à la Journée de l’ESS à Macon organisée par le Conseil 
Départemental de Saône-et-Loire et aux Journées de l'Economie Autrement à Dijon. 
 

Brèves 
 

La Nef se lance dans une 

campagne de mobilisation 

citoyenne historique. 

Acteur pionnier de la finance 
éthique en France depuis plus de 
30 ans, la Nef offre une 
alternative au système bancaire 
dominant en finançant 
uniquement des projets à impact 
positif. Qu’ils soient écologiques, 
sociaux ou culturels. Une finance 

au service de l’économie réelle 
qui s’intègre dans un mouvement 
plus global : la construction d’une 
société plus respectueuse de 
l’Humain et de l’Environnement. 
Une finance au service de la 
planète et des citoyens. 

La NEF souhaite aujourd’hui 
pouvoir offrir un compte courant 
aux particuliers. Pour cela, elle 
doit changer d’échelle, et 

démontrer aux autorités 
bancaires qu’elle porte les 
aspirations de dizaines de milliers 
de citoyens à disposer enfin, en 
France, d’une banque éthique.   

Impliquez-vous ! 
Remportons ce défi ! 

PourLaBanqueEthique.com

 

 

 

 
 

 

 

Club recherche CIGALIERS 

Un club Cigales se constitue dans le Charolais Brionnais pour accompagner en capital les créateurs 

d’entreprises et stimuler le développement économique du Grand Charolais. Cette création est initiée autour 

d’un projet d’épicerie vrac à Charolles. Infos et contact : cigales.bourgognefranchecomte@gmail.com 

 

Soirée de présentation de la Via Charlemagne 

Mardi 18 Décembre 2018 

20h – Hôtel du département 

6 Place de la Révolution, Belfort 
 

Soirée organisée par le Mouvement Européen du Territoire de Belfort pour présenter 

le grand projet culturel européen de la VIA CHARLEMAGNE, auquel participe la 

Ludotaverne, association audincourtoise soutenue par la CIGALES  Les Copains 

d’Apports. 
 

Présentation du Mouvement Européen et de La Via Charlemagne suivie de 

L’Union Européenne, menacée par de nouveaux déséquilibres ? 

Et si on recommençait par la culture ? 
 

Places limitées. Réservation obligatoire par mail : laludotaverne@gmail.com 

 
« L’histoire de Charlemagne constitue le ciment de la culture européenne. Sans que les gens ne le sachent, il s’agit de leur 
culture commune. Les Etats nations ont effacé cette dimension européenne de l’Histoire » 

Noël Orsat 
 

Le Blé Solidaire de Quétigny 

http://www.institut-territoires-cooperatifs.fr/
http://pourlabanqueethique.com/
http://pourlabanqueethique.com/
https://mouvement-europeen.eu/via-charlemagne-ciment-de-culture-europeenne/

